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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'on deux mil vingt-cinq, le douze du mois de juin, à dix-huit heures, le Conseil municipal de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de c vocotion : 4 juin 2025

Etoient orésents : MM. ALEDO Morcel, LUNOT Jeon-Pierre, BIGOURET-DENAES Christine,
AUBAGNAC Michel, COQUEL lsobelle, GAZET André, JOURDY lsabelle, MINGUET Géroldine, CELSE

Jeon-Louis, BUONOCORE locqueline, CANAVEIRA Antonio, EELZANNE Arnoud, COURNOL

Stéphone, MAHE Lucie, BERNETTE Christion, JOUFFRET Philippe, MERCIER Sophie

Absents/excusés Morie-Anne JARLIER, Delphine LINGEMANN, Virginie MICHEL

Procurotions: Aloin DOCHEZ à Jocqueline BUONOCORE

Jeon-Luc MEYER à Stéphone COURNOL

Philippe JALLEY à André GAZET

Vérène SOLELIS à Lucie MAHE
Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO

Bruno TIRADON à Jeon-Louis CELSE

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer valoblement en

exécution de l'orticle L2121-27 du Code Général des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents: 17

Nombre de suffroqes exprimés 23 dont 6 procurotions

Le Moire ayont ouvert lo séonce et foit l'appel nominol, il o été procédé, en conformité ovec I'orticle
L 2727-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de séonce pris

ou sein du Conseil municipol ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette fonction qu'elle

o occeptée.

OBJET : €onvenüon avec le SAJIR du Centre de l'Enfance

Raooorteur: Mme Christine BIGOURET-DENAES, 4ème adjointe

La convention territoriale globale (CTG) est une démarche fondée sur le partenariat avec la Caf

pour renforcer l'efficacité, la cohérence et la coordination des services mis en place pour les

habitants et plus particulièrement les familles des territoires.
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Ces services, définis d'après le diagnostic des besoins réalisé conjointement avec la Caf, ont pour
objectifs de construire ensemble un projet social de territoire, définir les priorités et les moyens
à mettre en æuvre répondant aux attentes des concitoyens dans des champs aussi variés que la

petite enfance, la jeunesse, le soutien à la parentalité, l'animation de la vie sociale, l'insertion
sociale et professionnelle, le lien social, le logement/l'habitat, le handicap, l'accès aux droits et à

l'inclusion numérique.

Vu l'opprobotion de lo Convention Territoriole Globol (CTG) por les Conseils municipaux de Royot
en dote du 10 octobre 2022, de Chomolières en date du 14 octobre 2022 et d'Orcines en dote du
29 novembre 2022 ;

Considérant le quotrième oxe de lo CTG présentont l'ambition de réduire les inégolités socioles en
gorontissont un occès oux services pour tous et en focilitont l'occompognement des plus
vulnérobles;

Considéront que les portenaires ou CTG s'engagent à mettre en æuvre les moyens nécessoires
pour otteindre les objectifs qu'ils se sont ossignés dons le codre de lo CTG;

ll est proposé dans le cadre d'une politique territoriale en faveur de l'insertion sociale et
professionnelle des jeunes un partenariat entre les communes de Royat/Chamallères/orcines et
le SAJIR pour permettre l'accueil dejeunes identifiés par les éducateurs du CDEF dans différents
services municipaux sous forme de stages d'observation ou de mise en situation professionnelle.

Si, par le passé, les communes ont déjà pu à leur échelle accueillir lsolément et épisodiquement
des jeunes du CDEF, ce pro.iet d'insertion sociale est innovant sur le territolre.

La convention partenariale annexée vise à fixer les modalités techniques et organisationnelles du
projet, délimiter les responsabilités du SAJIR et des trois communes associées, dans les conditions
prévues à la convention.

Le Conseil municipol, oprès en avoir délibéré, décide à l'unonimité, d'outoriset M. le Mdire ou

son représentont à sîgner la convention proposée concernant le projet SNIR dons le cadre de ld
C onve ntio n T e rr ito r i o I e G lo ba I e.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALE

Iucie MAHE,

secrétaire de séance
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